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DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L'an deux mille vingt et un le 17 septembre à dix neuf heures trente,  le Conseil Municipal de la 

commune de Thézac, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de 

Monsieur Jean-Luc MUCHA, Maire. 
Date de convocation le   13.09.2021. 

 

PRESENTS : MUCHA Jean-Luc -  LIOT Didier - GOUL Francis - MUCHA Sandrine -  ROBERT Claudette - 

 BARRIERE Renaud - TERRAL Marie-Claude -  DERRIEN Maurice - BOUYSSOU Cédric - 
BOUYSSOU Catherine - LIOT Brice 

EXCUSES :   

SECRETAIRE :   Mme  TERRAL Marie-Claude 

Procurations :    

 

1.1.1 – COMMANDE PUBLIQUE  / 290-2021 : 
1 -  Projet : construction de maisons sur un terrain communal - Demande d’assistance technique au 
Département de Lot-et-Garonne : 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 3232-1-1 et R 3232-1 et suivants, 
VU la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe), 
article 94, 
VU les Décrets n° 2019-589 et n°2020-751 relatifs à l'assistance technique fournie par les Départements, 
VU les délibérations des 29 janvier 2021 et 28 mai 2021 du Conseil départemental de Lot-et-Garonne, fixant les 
modalités financières et de conventionnement relative à l’assistance technique avec les collectivités 
bénéficiaires. 

 
Monsieur le Maire rappelle les discussions au cours des Conseils Municipaux des 4 avril 2019 et 27 
novembre 2020 sur le  projet communal de construction de maisons sur le terrain appartenant à la 
commune en contre bas de la mairie. L’enjeu est de répondre à une demande d'habitat  tout en densifiant 
le Centre Bourg du village de THEZAC.  

 
Monsieur le Maire précise le souhait de la commune d’inscrire ce projet dans une approche globale, 
pluridisciplinaire, qualitative, afin d’en optimiser les aspects techniques et méthodologiques, financiers et 
budgétaires, administratifs, etc.  

 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’un accompagnement de la commune en matière 
d’ingénierie est nécessaire. 

 
Monsieur le Maire informe que le Département de Lot-et-Garonne dispose d’une mission d’assistance 
technique à destination des collectivités, dénommée AT47. Ce dispositif s’adresse :  
- aux communes considérées comme rurales, ayant un potentiel financier par habitant faible,  
- et aux EPCI de moins de 40 000 habitants répondant aux mêmes conditions. 

 
L’AT47 est assurée par le Département avec des partenaires expérimentés en matière d’accompagnement 
des maîtres d’ouvrage.   

Il s’agit d’une aide à la décision à destination des élus locaux. Elle permet : 
- d’accompagner à la définition de stratégies en amont des projets, 
- de définir et dimensionner un projet, 
- de disposer de plusieurs pistes de réalisation possible avec une estimation financière, en tenant compte 
de la capacité de financement du projet, le choix du scénario revenant au maître d’ouvrage (la collectivité). 

Cette assistance vise les projets sous maîtrise d’ouvrage publique : 
- réhabilitation ou construction neuve d’équipements et bâtiments publics,  
- aménagement d’espaces publics. 
 
Elle intervient en complémentarité des prestations assurées par le secteur privé. Elle ne peut pas constituer 
une réponse aux appels d’offres de maîtrise d’œuvre des collectivités. 
 

L’AT47 se conclura par la remise d’un rapport correspondant au type de prestation délivrée d’un 
rapport d’intervention complet, etc. 
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 La collectivité signera une convention avec le Département.  
 La contribution de la commune applicable est fixée à 0,35€ par habitant (population DGF). 

 
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité de 
ses membres présents : 
 
- décide de solliciter l’assistance technique du Département de Lot-et-Garonne AT47 concernant le projet 
communal de construction de maisons sur le terrain appartenant à la commune en contre bas de la mairie, 
  
- autorise Monsieur le Maire à signer le courrier afférent, à l’attention du Président du Conseil 
départemental, 
 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention correspondante avec le Département, 
 
- prévoit d’inscrire au budget les crédits nécessaires à la réalisation de l’assistance technique, 

 
- donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette 
assistance technique. 
 

 

La séance du conseil municipal du 17 septembre 2021 est levée à 20h30. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an. 
 

MUCHA Jean-Luc      LIOT Didier    
       

 
 

GOUL Francis                            MUCHA Sandrine 
 
 
 

DERRIEN Maurice     ROBERT Claudette    
  
 
 
 BARRIERE Renaud    TERRAL Marie-Claude      
  
 
 
BOUYSSOU Cédric     BOUYSSOU Catherine 
 
 
 
LIOT Brice 


